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Commune de Blonay:    
 

 

Entre vendredi 07, vers 1700, et lundi 10.03, à 0800, ch. du Paradis. Vol par effraction sur un 
chantier. Forcé la porte d'un container et dérobé de l'outillage. 
 

Entre début décembre 2013 et dimanche 18.03.2014, à 1620, ch. de la Planaz. Vol par 
effraction dans une maison. Arraché le cylindre de la porte d'entrée, puis fracturé celle de la 
cave. Tenté de forcer une petit coffre-fort, sans succès. Dérobé diverses valeurs. 
 

 
Commune de St-Légier :   
 
Lundi 03,03, entre 1500 et 2030, ch. du Champ-aux-Lièvres. Vol par effraction dans une villa. 
Tenté de forcer la porte-fenêtre de la chambre à coucher, sans succès, puis fracturé celle du 
bureau. Apparemment rien emporté. 
 
Entre vendredi 14, vers 1215, et mardi 18.03, à 1215, rte des Deux Villages. Vol par 
introduction clandestine dans une automobile. Pénétré librement dans l'habitacle du véhicule 
non verrouillé et emporté des documents personnels. 
 
Entre lundi 31.02, vers 1800, et mardi 01.04, à 0730, rte des Epélévoz. Vol par introduction 
clandestine dans une voiture. Pénétré librement dans l'habitacle du véhicule non verrouillé et 
dérobé des lunettes médicales. 
 

Conseils du mois 
 

Effraction des fenêtres et portes-fenêtres   
 

Les cambrioleurs vont privilégier cette voie d'introduction pour pénétrer dans un appartement 
de plain-pied ou dans une villa. La plupart du temps, ils recherchent les endroits à l'abri des 
regards pour agir.  
 

Nous constatons 3 modes opératoires :  
 

• La chignole  : L'auteur perfore le montant central au moyen d'une mèche à bois. Par cet 
orifice, il réussit à actionner la poignée, généralement au moyen d'une tige métallique ou 
d'un autre objet rigide, provoquant ainsi l'ouverture de la fenêtre en toute discrétion. 

 

• Le bris de vitre  : Malgré le bruit qui va en résulter, le cambrioleur brise le vitrage à l'aide 
d'un outil ou par jet de pierre. Dès lors, il passe la main et actionne la poignée de 
fermeture. 
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• L'outil plat  : Diverses sortes d'outils plats sont utilisées, principalement de gros 
tournevis. L'auteur insère l'outil entre le battant et le cadre aux points faibles et, en 
exerçant un effet de levier, fait sortir les éléments de fermeture de leur gâche.  

 

Comment se protéger ? 
 

☺ Il est relativement facile et peu onéreux de se prémunir contre les 2 premiers modes 
opératoires. En effet, dans ces cas, il s'agit de protéger l'accès à la poignée en 
remplaçant celle-ci par une poignée avec verrouillage à clé (voir image 1). 

 

☺ Concernant l'effraction à l'outil plat, il existe divers moyens pour renforcer les systèmes 
de fermeture existants, par exemple par l'installation d'une barre verticale intégrant une 
poignée avec verrouillage à clé (voir images 2 & 3). 

 

Il est aussi possible que vous possédiez, sans le savoir, des fenêtres ayant des éléments 
sécuritaires intégrés. N'hésitez pas à contacter votre gérant de la sécuri té pour de plus 
amples renseignements ou conseils.  
 

Image 1 
 
          
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Images 2 & 3 

 

 

 


